
BOCC 2023-03 TRA 384

Convention collective nationale

IDCC : 3229 | NAVIGATION INTÉRIEURE  
(Personnel sédentaire, transport de marchandises)

Protocole d’accord du 14 décembre 2022  
relatif aux salaires minima conventionnels

NOR : ASET2350063M

IDCC 3229

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

EFF,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FGTE CFDT ;

FNPD CGT,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

Réunis en commission paritaire le 14 décembre 2022 les partenaires sociaux de la branche de 

la navigation intérieure conviennent :

– d’une part, d’appliquer au 1er janvier 2023 à la totalité des classifications, un taux de majo-

ration de + 4 % pour les salaires minima conventionnels, intégrant le reliquat de 0,2 % de 

hausse conformément à l’application de la clause de revoyure signée le 19 mai 2022 ;

– d’autre part, de négocier avant le 30 mai  2023 afin, le cas échéant, de faire évoluer les 

minima conventionnels conformément au niveau d’inflation atteint lors de la signature du 

nouvel accord, dans la limite de + 5,5 % à grille équivalente applicable au 1er janvier 2023.

Article 2

Concernant l’application de ces dispositions aux entreprises de moins de cinquante salariés 

en vertu de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires conviennent que le contenu 

du protocole d’accord ne justifie pas de prévoir des stipulations spécifiques aux entreprises de 

moins de cinquante salariés visées à l’article L. 2232-10-1 du code du travail.

Fait à Paris, le 14 décembre 2022.

(Suivent les signatures.)

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L'INSERTION
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 Transport fluvial de marchandises – Personnel sédentaire

Personnel ouvrier de la navigation intérieure

Application à compter du 1er janvier 2023.

(En euros.)

Niveaux et échelons Coefficients Mini annuelle

Ouvrier manœuvre niveau I

1er échelon 76 20 551

2e échelon 78 20 722

3e échelon 80 20 950

Ouvrier spécialisé niveau II

1er échelon 81 21 029

2e échelon 83 21 368

3e échelon 86 21 770

Ouvrier qualifié niveau III

1er échelon 87 21 939

2e échelon 90 22 448

3e échelon 93 23 251

Ouvrier hautement qualifié niveau IV

1er échelon 94 23 500

2e échelon 101 25 238

3e échelon 106 26 465

Chef d'équipe niveau V

1er échelon 107 26 713

2e échelon 110 27 471

3e échelon 118 28 804
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Barème des rémunérations minimales annuelles des employés et agents de maîtrise de 

la navigation intérieure garanties

Application à compter du 1er janvier 2023.

(En euros.)

Employés Coefficients Mini annuelle

Niveau I

1er échelon 76 20 551

2 échelon 78 20 665 

3 échelon 80 20 836

Niveau II

1er échelon 81 21 064

2e échelon 83 21 142 

3e échelon 86 21 481

Niveau III

1er échelon 87 21 877

2e échelon 90 22 442 

3e échelon 93 23 251

Niveau IV

1er échelon 94 23 500

2e échelon 97 24 244 

3e échelon 101 25 238

Niveau V

1er échelon 102 25 485

2e échelon 106 26 465 

3e échelon 110 27 471

(En euros.)

Agents de maîtrise Coefficients Mini annuelle

Niveau I

1er échelon 102 25 460

3e échelon 106 26 439 

4e échelon 110 27 444

Niveau II

1er échelon 111 27 692

2e échelon 115 28 684 

3e échelon 120 28 840
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Agents de maîtrise Coefficients Mini annuelle

Niveau III

1er échelon 121 29 036

2e échelon 126 30 106 

3e échelon 132 31 476

Barème des rémunérations minimales annuelles garanties du personnel cadre de la navi-

gation intérieure

Application à compter du 1er janvier 2023.

(En euros.)

Position I 

111 27 665

à

132 31 445

Position II

133 32 592

à

155 38 003

Position III

156 38 329

à

175 42 995

Position III B

176 43 283

à

207 53 452

Position III C

208 53 712

à

255 67 870
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